
 
Conseil communal de la Ville de Pully 
Bureau du Conseil 

 
 

 

Ordre du Jour 

Séance du 19 novembre 2014 à 20h00 

Le Conseil communal de Pully 
est convoqué en séance ordinaire 

à la Grande salle de la Maison Pulliérane 

 

 
 
1. Assermentation d’un nouveau Conseil communal, Monsieur Steve 

MONNARD du parti de l’Union Démocratique du Centre, en 
remplacement de Monsieur le Conseiller Roger MERMOUD, 
démissionnaire 
 
    

 
2.  Election d’un membre à l’Association des communes Sécurité Est  
    Lausannois en remplacement de Monsieur Ariel BEN HATTAR, socialiste, 
   démissionnaire    
  
 

 
3. Préavis 22/2014 Création d’un Hôtel de ville – Assainissement et  
     extension de la Villa romaine – Requalification des  
     espaces publics – Elaboration d’un plan de quartier  
     – Organisation d’un concours de projet  
     d’architecture  
    Crédit demandé CHF 830'000.00  
 
    Présidence : Madame Valérie ANGLARD  
   Membres : Madame Simone COLLET, Messieurs Michel AGUET,  
     Daniel BOLENS, Philippe DIESBACH, Frank DUCRET,  
     Pierre-William LOUP, Yassin NOUR, Fred Oscar  
     PFISTER 
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4. Préavis 23/2014 Crédits supplémentaires – 2ème série 
     Crédit demandé CHF 3'211'800.00  
 
   Commission des finances  
 
 

 
5. Préavis 24/2014 Av. de Villardin, ch. de la Joliette (Sud), ch. de  
     Somais, Chamblandes, Osches, Tilleuls et Verney  -  
    Aménagements routiers, renouvellement des  
      conduites industrielles et des collecteurs  
     d’évacuation des eaux    
       Crédit demandé CHF 7'314'930.00  
 
    Présidence : Monsieur Bernard MONTAVON  
   Membres : Mesdames Isabelle KRENGER, Nicolette PANIZZON,  
      Claire-Lise TILLE, Messieurs Alexis BALLY, Frédéric  
      BONGARD, Jean DUTRUIT, Mathias FERNANDEZ, Mauro  
     PASCALE   
 
 

  
6. Propositions individuelles  
 
 
 

7. Divers 

 
 
 
 
 Pour le Bureau du Conseil  
 
 Le Président La secrétaire 
 
 
 
 
 Cédric MILLIQUET Jacqueline VALLOTTON 
 
 
 
 
 
Pully, le 28 octobre 2014  

 

Annexes 

 3 préavis 


